
Bac Pro Services Aux Personnes
et Aux Territoires

Le secteur professionnel des Services aux Personnes est en plein développement. Le titulaire du Bac 
Professionnel SAPAT peut exercer son métier au service des personnes.

› Acquérir une polyvalence de compétences pour exercer dans :
 - les services aux personnes, aux entreprises et aux collectivités
 - les métiers de l’animation, du tourisme
› Préparer un diplôme de niveau IV, poursuivre une formation générale et construire son projet professionnel
› S’épanouir dans un cadre éducatif par un accompagnement personnalisé et une vie de groupe
› Mieux appréhender la dimension locale
› Développer des capacités d’initiative

La formation est basée sur l’alternance de séjours en milieu socio-professionnel et dans l’établissement. 
Elle se déroule sur 3 ans.
Un bilan est réalisé sur place pour tout stage afin de connaître la progression et les aptitudes du jeune.
Les stages permettent de :
› Apprendre à connaître les différents publics et s’y adapter
› Apprendre et pratiquer différentes techniques professionnelles
› Découvrir différentes structures du secteur

Formation par alternance sur 3 ans
• En 2nde Professionnelle : 

60% de formation en stages : auprès de Personnes Âgées, d’Enfants, en Restauration / Tourisme
40% de formation à la MFR

• En 1re Bac Pro
55% de formation en stages (2 stages à choisir)
45% de formation à la MFR

• En Terminale Bac Pro**
50% de formation en stages (2 stages à choisir)
50% de formation à la MFR

**En partenariat avec une autre MFR

Bac Pro SAPAT
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Pédagogie de l’alternance

Organisation de la formation
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Formation professionnelle :
› Accompagner, communiquer, agir en situation professionnelle
› Identifier les besoins des personnes
› Caractériser les organisations publiques et privées
› Mettre en place une activité et/ou un projet
Formation générale :
› Français, histoire-géographie
› Mathématiques – Physique-Chimie
› Anglais
› Biologie – Ecologie 
› Education Physique et Sportive, Santé, Sécurité, Prévention…

› Accueillir le public de manière adaptée
› Communiquer auprès des publics et des professionnels
› Accompagner les personnes
› Organiser et évaluer le travail
› Conduire un projet de service de proximité

Les jeunes sont sous statut scolaire en contrat avec le Ministère de l’Agriculture. Les familles peuvent recevoir 
des bourses d’étude et des aides du Ministère (maintien du droit aux allocations familiales).

Avoir suivi une classe de 3e

Etude du dossier scolaire - entretien avec le jeune et sa famille – Tests de positionnement (selon les candidats).

› Poursuite d’études : BTS ESF, BTS SP3S, BTS AGTL, BTS DATR
› Accéder à des formations sur concours : Auxiliaire de puériculture, Aide-soignant, Infirmier, Moniteur-

éducateur, AMP…
› Entrée dans la vie active :
	 - Dans les secteurs de la santé et du social : à domicile, en structures pour personnes âgées, handicapées, 

d’accueil d’enfants, collectivités…
 - Du tourisme et du commerce : centres et villages de vacances, prestataires d’activités d’animation…

› Certification BEPA (à l’issue de la classe de 1re)
› Bac Professionnel Services aux Personnes et aux Territoires (60% contrôle continu et 40% épreuves 

terminales)
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Autres formations
› 4e – 3e d’orientation
› Auxiliaire de Vie Sociale (DEAVS)
› Animateur en Gérontologie

Contenu (sur 3 ans)

Statut

Conditions d’admission

Après le Bac Pro SAPAT

Diplômes obtenus

MFR « Les Mimosas »
2 rue Jean-Yole
85150 LA MOTHE-ACHARD
Tél. 02 51 38 61 05
Fax 02 51 05 94 09
mfr.lamotheachard@mfr.asso.fr
www.formation-alternance-vendee-lamotheachard.comLA MOTHE-ACHARD

Compétences développées


